OBJET : Vote du Compte Financier Unique année 2025 – Budget Principal



Vu l’article 205 de la loi n° 2023-1322 du 29 décembre 2023 de finances pour 2024 qui prévoit la généralisation du CFU au plus tard pour les comptes de l’exercice budgétaire 2026

Vu le code général des collectivités territoriales (CGCT) ;

Vu le rapport de présentation du CFU pour l’année 2025

Vu le CFU 2025 du PETR Vallée de la Dordogne Corrézienne ;

Considérant que le CFU se substitue au compte administratif et au compte de gestion, par dérogation aux dispositions législatives et réglementaires régissant ces documents ;

Considérant que le CFU met en évidence des informations clés sur la situation financière de la collectivité, en particulier sur la présentation des résultats, du bilan et le compte de résultat synthétiques et des taux des contributions et produits afférents ;

Considérant que le CFU est une procédure entièrement dématérialisée, permettant la mise en place de contrôles automatisés entre les données de l’ordonnateur et celles du comptable, ce qui simplifie leurs travaux en amont de la production du CFU ;

Considérant, dès lors, que l’article L. 2121-14 du CGCT interdit formellement au Président de voter son propre compte administratif ;

Considérant que, dans ce cadre, M. le Président, Jean-Pierre LASSERRE a quitté la séance et le Comité Syndical a siégé sous la présidence de M. Alain SIMONET, Vice-Président ;

Considérant le CFU présenté et résumé comme suit par le président de séance :

Après avoir délibéré le Comité syndical DECIDE :
· D’ADOPTER le Compte Financier Unique du budget considéré, lequel peut se résumer comme suit :
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PETR Vallée de la Dordogne Corrézienne

COMPTE FINANCIER UNIQUE 2025

[ DEPENSES RECETTES Résultats
p [Sedtion de Fenctionnement T 931 7168 € 540 717.67€ 5005.95€
"‘“”S‘""” DE L'EXERCICE |5 o d'investissement I 59 400.43 € 2579L.05€ 170390.60€
REPORTS DE L'EXERCICE | Report en sechion de Fondiionnement (002) | T FRZEENED| T74330.73€
[Report en section d'investissement (001) | 74172.25€ | B 74172.25€
[TOTAL (réalisations + reports) I 1065284.36 € | 134484843 € | 279564.07€
eoreon reroenn  [EEdonde fatonmement —=< —< —<
[Section d nvestissement 47 500.00€ 143 500,00 €
REPORTER EN 2026 TOTAL DES RAR - € 142 500.00 € 142 500.00 €|
[Section de fonctionnement SBi7iTeE 1115 057.40€
RESULTAT CUMULE  [Section dlinvestissement 133 572.68€ 372201.03€
ToTAL CUMULE 1065 284.36 € 1487348.43¢€
) J— [Section de Fanctionnement | 183345.72€
Résultat définitif- reports 2026 ¢ v iy ccticcement | 6218.35€
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